
ÉCOLE DE MUSIQUE  

DE BANTZENHEIM 

 

Fiche d’inscription pour l’année 2026/2027 

 

Madame / Monsieur :  

Adresse : 

 

 

 

Code postal :  

Commune :  

Téléphone :  

Email :  

Parents de :  

Date de naissance :  

 

Formation musicale : 

Niveau (nombre d’années) :  

Instrument pratiqué ou souhaité :  

 

Formules : 

Formule Durée hebdomadaire Coût trimestriel Choix 

Eveil musical 45 minutes en groupe 100 €  /    50 €*  

Formation musicale 1 heure en groupe 170 €  /    85 €*  

Instrument 30 minutes (individuel) 250 €  /  125 €*  

Formation musicale + Instrument 1 heure de solfège en groupe et 30 

minutes d’instrument (individuel) 
400 €  /  200 €* 

 

* La commune de Bantzenheim prend en charge 50% du coût de formation pour les élèves mineurs 

résidant dans la commune. La Musique Espérance prend en charge 50% du coût de formation pour 

les enfants de musiciens résidant dans d’autres communes. 

 

Règlement : 

Par chèque bancaire libellé à l’ordre de l’École de musique de Bantzenheim. 

Lors de l’inscription, 3 chèques sont à fournir, un pour chaque trimestre. 

L’encaissement s’effectue trimestriellement aux dates suivantes : 

• Le 01/10/2026 pour le premier trimestre 

• Le 01/02/2027 pour le deuxième trimestre 

• Le 01/05/2027 pour le troisième trimestre 

 

Signature :  

 

 



ECOLE DE MUSIQUE  

DE BANTZENHEIM 

 

Je soussigné(e), Madame, Monsieur ___________________________________________ 

Parent de l’enfant __________________________________________________________ 

 

Autorisation de sorties 

année 2026/2027 

 autorise    

 n’autorise pas  

Celui-ci à participer aux sorties organisées à l’extérieur de l’école de musique. 

 

Autorisation de prise de photos 

année 2026/2027 

 

 autorise la Société de Musique Espérance à prendre des photos de mon enfant lors des activités 

musicales ou des sorties. 

 n’autorise pas la Société de Musique Espérance à prendre des photos de mon enfant lors des 

activités musicales ou des sorties. 

 

 autorise la Société de Musique Espérance à publier les photos sur son site internet ou dans le 

bulletin municipal. 

 n’autorise pas la Société de Musique Espérance à publier les photos sur son site internet ou dans 

le bulletin municipal. 

 

Fait à : 

Le 

Signature des parents 


